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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-27-028

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

 DESSAUNY Guillaume
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur DESSAUNY Guillaume 

6 Place de la Pyrotechnie 1 rue du puits brossier
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 320 MENETOU-COUTURE

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-299

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 123,68 ha 
(parcelle ZR 0019/ B 0108, 0201, 0202, 0203, 0207, 0241, 0243, 0245, 0247 / C 0014,

0015a, 0015b, 0120, 0137 / C 0004, 0005, 0006, 0010, 0012, 0102, 0112, 0113, 0118, 0119,
0134, 0135, 0136, 0152 / C 0002, 0011 / C 0003 ) à Nerondes et Tendron

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-28-005

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

ANGELINI Alexis (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur ANGELINI Alexis

6 Place de la Pyrotechnie La Métairie d’en bas
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 THAUMIERS

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-300

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,78 ha 
(parcelle ZC 54, 53, 52 / AD 452, 453)) à Thauvenay et St Bouize

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-14-005

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

AUPETIT Olivier (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur AUPETIT Olivier 

6 Place de la Pyrotechnie Les houilleres
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 170 MAISONNAIS

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-287

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,06 ha 
(parcelle AM 0015/ AM 0017/ AM 0016) à Maisonnais

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-22-010

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BAUDON Thomas (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur BAUDON Thomas 

6 Place de la Pyrotechnie La Grande Cotardière
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 170 IDS SAINT ROCH

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-258

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,20 ha 
(parcelle C 150) à Morlac

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois  prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-29-006

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BEAUBOIS Pascal (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur BEAUBOIS Pascal

6 Place de la Pyrotechnie Les Gilets
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 260 DAMPIERRE EN CROT 

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2017-18-241

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,27 ha 
(parcelle C 449) à Dampierre en Crot

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois  prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-26-003

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BEAUVOIS Gilles (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur BEAUVOIS Gilles 

6 Place de la Pyrotechnie Le Dochon 
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 260 DAMPIERRE EN CROT 

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-228

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,84 ha 
(parcelle D 582/ 583) à Sury es Bois 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 26/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois  prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 26/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2017-12-08-004

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

BOISGONTIER Emmanuel (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur BOISGONTIER Emmanuel 

6 Place de la Pyrotechnie Les riaudes
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 360 EPINEUIL LE FLEURIEL

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-271

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une reprise de 2 poulaillers à Epineuil le fleuriel

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 08/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-15-002

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

CELINGANT Harold (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur CELINGANT Harold

6 Place de la Pyrotechnie 4 le carroir farineau
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 310 DAMPIERRE EN GRACAY

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-288

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,31 ha 
(parcelle ZC 120 / ZC 137) à Dampierre en gracay

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-15-002 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
CELINGANT Harold (18) 18



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-12-008

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

CHENUET Bernard
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CHENUET Bernard 19



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur CHENUET Bernard

6 Place de la Pyrotechnie Le Champ d’Asile 
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 700 AUBIGNY SUR NERE

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-276

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,55 ha 
(parcelle BD 618/701/620/AZ 113/BD 667) à Aubigny sur Nère

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois prévu pour statuer  sur votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-12-008 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
CHENUET Bernard 20



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-05-023

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

EARL LAUVERJAT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations EARL LAUVERJAT 

M.LAUVERJAT Damien 

6 Place de la Pyrotechnie Le Domaine Neuf 
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 140 GROISES 

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-265

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 8,6660 ha 
(parcelles YE 25 / 30) à Jalognes 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 5/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois prévu pour statuer  sur votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 5/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-05-023 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
EARL LAUVERJAT 22



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-06-007

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

GAEC HOFSTEDE
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur GEAC HOFSTEDE

M. Mme HOFSTEDE Wigbold et 
Sylvie

6 Place de la Pyrotechnie Route de la Garenne
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 800 BAUGY
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-267

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 387 ha 
(parcelle C 372 / 373 / B 216 / 260 / 310 / 348 / 678 / 768 / 940 / 945 / 948 / 951 / 952 / ZB

11 / 13 / 15 / 18 / 19 / 35 / 44 / ZK 01 / ZC 01 / C 49 / 54 / 67 / 68 / 376 / ZK 31 / ZI 36 / ZK
33 / ZK 32 / C 56 / 58 / 60 / 66 / 71 / 72 / 471 / 472 / 63 / B 83 / 186 / 189 / 190) à Bengy,

Gron, Villequiers, Baugy, Lissay-Lochy

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-06-007 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
GAEC HOFSTEDE 24



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-18-029

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

GAILLARDON Jean François
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur GAILLARDON Jean 

François 

6 Place de la Pyrotechnie Le Moulin de la Rivière 
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 03 360 AINAY LE CHATEAU

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-259

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,9745 ha 
(parcelles A 285/286/291/293/294) à Vernais

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois  prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-18-029 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
GAILLARDON Jean François 26



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-22-008

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

GAUDRY Pascal
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur GAUDRY Pascal

6 Place de la Pyrotechnie La Martinaterie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 COUARGUES

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2017-18-275

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,57 ha 
(parcelle ZD 18/ 62) à Couargues

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois  prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-22-008 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
GAUDRY Pascal 28



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-19-026

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

HAUTIN Gabriel (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur HAUTIN Gabriel 

6 Place de la Pyrotechnie 320 Les Faucards
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 510 MENETOU SALON 

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-253

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,2410 ha 
(parcelle ZO 143) à Menetou Salon

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre  mois  prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/4/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application

incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au

Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-19-026 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
HAUTIN Gabriel (18) 30



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-04-007

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

KAANICHE Katia (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Madame  KAANICHE Katia 

6 Place de la Pyrotechnie Les petites maisons
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 170 LOYE SUR ARNON

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-262

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,34 ha 
(parcelle A  211 / B 783 / B 784) à Loye sur Arnon

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 04/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 04/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-12-04-007 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
KAANICHE Katia (18) 32



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-12-14-004

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

LERUDE Florence (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Madame  LERUDE Florence

6 Place de la Pyrotechnie La croix cordeau
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 270 SIDIAILLES

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-282

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 169,14 ha 
(parcelle BD 29,31,34,35,36,40 / AY 03,04, 11 / AR 93, 94, 124, 128 / AR 71, 73, 120 / BD

38 / AY 90, 92, / BD 32, 33, 37 / AR 73 / C 22a, 23, 24, 25, 28 / C 7, 8, 9, 10, 11, 13, 16,
17a / C 14, 15, 19a, 60, 61, 62 / C 49, 50, 51, 53, 54, 55 / C 30, 31, 32, 36, 37, 39, 40 / C 44,
48, 76 / A 128 / C 26, 28, 32, 41, 87 / C 26, 42, 49, 46 / C 18a, 20 / C 818, 819 ) à Sidiailles

et St Palais (03)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur PLANSON Claude

6 Place de la Pyrotechnie La Jametterie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 260 BARLIEU

Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-293

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 10,57 ha 
(parcelle B 408 / B390, 381, 544, 541, 540) à Barlieu

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/12/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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